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Bureau : 064/ 44 23 26 
Adresse mail : laicite.mlz@hotmail.com   
Site internet : www.morlanwelzlaicite.be 
Contact Président Yvan Nicaise : 0478/39 27 96  
Adresse mail : yvnicaise41@gmail.com 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dimanche 15 décembre : vive l'ambiance de fêtes  P. 4  
Quelques réflexions sur la laïcité : du concret à la réflexion P. 6 
Quelques citations proposées par Michel Loison P. 9 
Jeudi 19 janvier : Ciné-débat "DALTON TRUMBO " de Jay Roach P.10 
Une réflexion très actuelle : le mot P.12 
Jeudis 19 et 26 janvier : atelier d’art floral P.13 
Lundis 9 et 23 janvier : atelier d'aquarelle P.13 
Quelques infos positives de l'année 2016 P.14 
Merci Saint-Nicolas ! P.15 
Hommage à Roger Lallemand P.17 
Le terrorisme expliqué à nos enfants P.18 
Laïcité et gastronomie : terrine au poivre vert  P.19 
Lundi 16 janvier à  12h30 : repas des "Lundis du Préau" 
14h15 : exposé "Découverte… d'un personnage connu" suivi du goûter  

P.20 

Dans ce numéro 

Cotisation 2017 
La cotisation annuelle reste fixée à 12 € par membre. 
Elle comprend le mensuel «  Le Courrier Laïque » 
Vous pouvez assurer son renouvellement par versement au  
compte IBAN n°  BE76 0682 1971 1895   
de La Maison de la Laïcité ASBL – Morlanwelz  
Avec la mention : cotisation 2017 suivie de votre nom 
 (Mentionner les noms si plusieurs cotisations) 
 
 

mailto:LAICITE.MLZ@SKYNET.BE
http://www.morlanwelzlaicite.be/
mailto:yvnicaise41@gmail.com
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Conférences 
   Débats 

 
Lundis du Préau 

 
Ciné-débat 
des Résistances  
    Atelier  

d’art floral 

     Atelier 
d’aquarelle 

Soirée jazz  
Soirée-cabaret 

Cérémonies  
laïques 

Service 
« Accueil-
Ecoute » 

Bibliothèque 
Documentation 

 
Repas philanthropiques  

Et d’autres  

projets… 

Samedi 7 janvier à 11 heures 
Drink du nouvel-an 

 
Comme chaque année, le Conseil d'administration a le plaisir de vous inviter à l'apéro 
qui marquera, dans un moment de grande convivialité, le début de l'année 2017. 
Nous espérons vous y rencontrer nombreux ! 

 
Voyages  
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Après les fêtes de début 
décembre et avant les 
fêtes de fin d'année, les 
membres et 
sympathisants de notre 
maison sont fidèles au 
repas qui les rassemble. 
Ils y invitent aussi 
quelques amis afin qu'ils 
partagent ce moment 
convivial et apprécient 
l'ambiance qu'ils aiment 
faire connaître.  
 
Précisons que la 

préparation du repas et son déroulement sont assumés par les membres du 
Conseil d'administration et des membres bénévoles. 
La décoration festive des tables fut préparée avec amour pendant plusieurs jours 
par Jocelyne. Des mises en bouche préparées par Dominique accompagnaient 
l'apéritif. Le délicieux 
pâté, que certains 
auraient voulu appeler 
terrine, fut préparé par 
Marie-Christine, 
animatrice de l'atelier 
d'art floral. La biche 
tendre et moelleuse a 
ravi nos palais. 
Ce repas fut 
particulier par le fait 
que nous fêtions 
également le 150ème 
numéro de notre 
mensuel  " Le courrier 
laïque". 

Dimanche 15 décembre : vive l'ambiance de fêtes 
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Ce mensuel, mémoire 
et annonciateur  de nos 
activités mais aussi 
parsemé d'articles de 
réflexion et 
d'informations liées au 
mouvement laïque, est 
aussi ce qui rapproche 
nos membres. Cela 
méritait un superbe 
gâteau décoré de la 
reproduction de la 

couverture du Courrier 
numéro150. 
 
Merci aussi à Anne-Marie, 
animatrice de l'atelier 
d'aquarelle qui a offert une 
de ses splendides 
aquarelles à notre tombola. 
Rendez-vous en 2017 pour 
la suite de nos activités. 
 

Yvan Nicaise  
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Notre maison de la Laïcité est un lieu 
d'éducation permanente qui estime que 
des réflexions sur des thèmes de société, 
des  conférences-débat,  des activités 
d'art floral ou  d'aquarelle, des après-
midis divertissants ou des soirées 
musicales, la projection de films qui 
nous interpellent, des repas 
philanthropiques, le plaisir de repas en 
commun, … sont les bases d'une laïcité 
de proximité. 

Certains ne veulent voir la laïcité que sous l'angle philosophique, voire 
politique. C'est leur vision de sa place dans la société  mais cela ne fait pas 
véritablement vivre la laïcité parmi les "habitants de la cité". 
Les laïques ne sont pas guidés par un comportement parfois proche d'une forme 
de conditionnement organisé, d'une ligne directrice dont il faut éviter de 
s'écarter,  de règles de vie strictes ou fortement suggérées, d'obligations plus ou 
moins imposées de respect d'horaires notamment de prières ou de présences à 
des "offices", … formes de contrainte  plus ou moins bien acceptées qui sont les 

signes indispensables d'appartenance à une "communauté". 
Les laïques n'estiment nullement que ceux qui se conforment à ces choix de vie 
sont sur "la mauvaise voie" et doivent se "convertir à la laïcité". 
Tout simplement parce que la laïcité n'a aucune intention de convertir, 
d'évangéliser, de porter la bonne parole, de créer des martyrs, de sanctifier ou 
d'adorer qui que se soit, passé, présent ou futur. 
 
On ne naît pas laïque, on le devient, si on le veut. 
"La laïcité, ce  n'est pas l'athéisme, ce n'est pas l'irréligion. Encore moins une 
religion de plus. La laïcité ne porte par sur Dieu, mais sur la société" écrit André 
Comte-Sponville dans son dictionnaire philosophique. 
Voilà pourquoi il est difficile donner une définition de la laïcité car la laïcité est 
plurielle. 
Il n'y a pas de croyance laïque : il y a des principes qui doivent permettre que la 
société se compose d'hommes libres et tolérants, sans soumission à une 
quelconque église ou à un athéisme d'Etat, sans soumission sur les esprits et les 
cœurs. 

Quelques réflexions sur la laïcité : du concret à la réflexion 
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Pour les laïques, une société ne doit interdire 
que des actions qui mettent en péril  les 
personnes et le fonctionnement de l'Etat de 
droit, jamais la pensée ni le délit d'opinion. 
Aucune règle de vie mettant en avant une 
quelconque loi dite divine ne peut être à la 
base du fonctionnement d'une société. 
L'homme est libre de croire à ce qu'il veut, 
penser ce qu'il veut et ne doit rendre compte à 
la société que de ses actes mais pas de ses 
idées. 
Un laïque est, par conséquent,  un défenseur 

d'un Etat laïque et les droits de l'homme en sont la loi qui s'exprime dans la 
volonté du respect de l'homme libre. 
 
Il en découle que la laïcité se vit sous le double concept : politique et 
spirituel. 
 
Le côté politique est plus connu. 
Elle est politique lorsqu'elle revendique, notamment, la séparation des Eglises et 
de l'Etat, le refus de l'ingérence du religieux dans les choix éthiques de chaque 
personne en s'opposant à toute conception moralisatrice concernant la vie et la 
mort, l'égalité homme-femme telle que définie dans la déclaration des Droits de 
l'Homme, la dénonciation et l'opposition à tout comportement individuel ou 
collectif raciste ou xénophobe, la lutte contre toute formes de précarité, … 
  
Le côté spirituel est moins souvent abordé, et pourtant… 
 
Spirituel car les laïques ne sont pas, pour autant,  sans règles de vie ou 
réflexions spirituelles, mais ils placent leur liberté de pensée au-delà d'un 
dogmatisme niant souvent les progrès scientifiques et leurs impacts positifs sur 
notre vie. 
Depuis trop longtemps, la spiritualité est restée prisonnière de la religion. En 
effet, on a assimilé à tort spiritualité et religion, alors que même si cette dernière 
en intègre certains aspects, elle s'en éloigne sur bien d'autres. 
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J'emprunterai à Michael1 (Association française "Unissons"), cette réflexion sur  
la spiritualité laïque :  
 
"Tout est spiritualité dans le monde, de l'artiste qui transcende son art pour en 
atteindre la quintessence, à l'ouvrier qui s'accomplit dans son travail, en 
passant par la mère qui donne le sein à son enfant ou le baiser furtif de 
l'adolescent à sa première compagne. La spiritualité, c'est la vie, c'est cette 
partie de nos vies qui nous porte, que nous vivons pleinement dans l'ici et 
maintenant en un éternel présent. Ces moments où on se sent complet, où nous 
n'avons besoin de rien d'autre, que d'être là et de vivre dans l'amour de tout et 
de tous". 

La spiritualité, c'est aussi la 
profonde connaissance de soi, 
celle du mystique et du 
philosophe, mais aussi celle du 
scientifique ou plus simplement 
de vous et moi qui tentons de 
donner un sens à nos vies. La 
connaissance de soi est une des 
quêtes, si ce n'est la quête la 
plus passionnante que l'on 
puisse entreprendre car elle 
nous plonge en nous-mêmes, en 

un lieu que l'on ignore et où germent des traumatismes mais aussi tant d'espoir. 
La spiritualité, c'est la connaissance de soi par la recherche personnelle de 
chaque instant, une attention permanente à soi, ses pensées, ses actes et surtout 
leur compréhension qui déclenchera en nous l'évolution vers la sagesse, la 
sérénité et l'amour inconditionnel". 
 
André Comte-Sponville 2 (encore lui…) a publié un ouvrage intitulé "L'esprit de 
l'athéisme ".  La revue "Nouvelles clés" lui pose cette question : 
"Son sous-titre  - introduction à une spiritualité sans Dieu -  pose évidemment 
bien des questions puisque le mot de spiritualité peut se référer non seulement à 
la religion, mais surtout à la quête de transcendance. 
Pourquoi avoir choisi cette formule ?" 
 
André Comte-Sponville répond : "C'est vrai qu'en Occident,  cette expression 
semble paradoxale. On a été habitué, pendant vingt siècles d'Occident chrétien, 
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à ce que la seule spiritualité socialement disponible soit une religion, au sens 
occidental du terme, c'est-à-dire une croyance en Dieu, un théisme. On a donc 
fini par croire que les mots “religion” et “spiritualité” étaient synonymes. Il 

n'en est rien. Il suffit pour s'en rendre compte de prendre un peu de recul, aussi 
bien dans le temps, du côté des sagesses antiques, que dans l'espace, du côté des 
sagesses orientales, spécialement bouddhistes ou taoïstes. On découvre vite 
qu'il existe d'immenses spiritualités sans croyance en un Dieu ou en une 
transcendance. C'est ce que j'appelle des spiritualités de l'immanence. Mon 
sous-titre n'aurait pas du tout choqué un épicurien ou un stoïcien de l'Antiquité. 
Il ne choquerait pas un bouddhiste d'aujourd'hui. Il n'est paradoxal que dans un 
univers monothéiste, et judéo-chrétien en particulier. Comme je suis athée, j'ai 
dû m'appuyer sur des traditions différentes, à savoir les sagesses grecques, 
d'une part, et les spiritualités orientales, d'autre part. Sans mépriser pour 
autant la tradition judéo-chrétienne, qui m'intéresse surtout par sa morale, celle 
des Évangiles. Mais bouddhisme ou taoïsme sont plus proches de ma conception 
de la spiritualité, pour la simple raison qu'elles ne font aucune référence à 
quelque Dieu que ce soit. Pour un athée, c'est quand même plus commode ! 
 
Conclusion : aucune car la réflexion vous appartient. 

Yvan Nicaise  
 
1 L'association française "Unissons" propose une voie spirituelle authentique pour 
l'Occident, au-delà des dogmes religieux et scientistes, mais en puisant à 
l'essentiel de leurs apports respectifs. 
 

2 L'esprit de l'athéïsme - Editions Albin Michel - octobre 2016 
 

  
Quelques  citations proposées par Michel Loison 

 
"Juger, c'est refuser de comprendre, car, si on comprenait, on refuserait de 
juger." 
André Malraux 
 
"Le nationalisme est une maladie infantile. C'est la rougeole de l'humanité." 
Albert Einstein 
 
"On finit toujours par mépriser ceux qui sont trop facilement de notre avis." 
Jules Renard 
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                                                                CINÉ-DÉBAT 

 

                                               Jeudi 19 janvier 2017 à 20 heures 
 
 

 

 
 
 

Hollywood, la Guerre Froide bat son plein. 
Alors qu’il est au sommet de son art, le scénariste Dalton Trumbo est accusé 
d’être communiste. Avec d’autres artistes, il devient très vite infréquentable, puis 
est emprisonné et placé sur la Liste Noire : il lui est désormais impossible de 
travailler. 
Grâce à son talent et au soutien inconditionnel de sa famille, il va contourner 
cette interdiction. En menant un long combat pour la liberté de penser et 
d'expression et vers sa réhabilitation, il forgera sa légende.  
Dalton Trumbo est le récit émouvant de la lutte de cet humaniste qui assumera 
ses convictions jusqu'en prison. Il mêle un joli message de tolérance, couplé à de 
beaux moments de solidarité familiale et d'amitié à une rétrospective des milieux 
du cinéma dans les années 50-60. 
Ce film est aussi une reconstitution historique passionnante et parfaitement 
documentée qui permet de comprendre cette période noire de l'Histoire des Etats-
Unis pendant la chasse aux sorcières et le Maccarthysme. Délations, vies brisées, 
injustices ont accablé des gens comme Trumbo. Le réalisateur Jay Roach nous 
montre combien cette paranoïa anti-communiste stupide allait à l'encontre de 
toutes les libertés du pays. 
Divertissement intelligent, on y apprend pas mal de choses et on profite d'un 
humour fin omniprésent avec des dialogues truculents superbement écrits. 

P.A.F. : 4 € - Article 27 
(abonnement 5 séances : 16 €) 
une boisson est offerte après le débat 

Une organisation de la Maison de la Laïcité de Morlanwelz avec la collaboration de Hainaut 
Culture Tourisme - Secteur Education permanente et Jeunesse. 

Informations : Mimie Lemoine 0497/46.34.93 - 064/44.59.40 
La salle est accessible aux personnes à mobilité réduite. 
VOITURAGE gratuit pour les habitants de Morlanwelz : inscription deux jours avant la 
projection  au 64/44.23.26. 

DALTON TRUMBO  
un film de Jay Roach 

(Etats-Unis, 2015)  
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UUUnnneee   rrréééfffllleeexxxiiiooonnn   tttrrrèèèsss   aaaccctttuuueeelllllleee   
Le Mot 
 
Braves gens, prenez garde aux choses que vous dites ! 
Tout peut sortir d'un mot qu'en passant vous perdîtes. 
TOUT, la haine et le deuil ! Et ne m'objectez pas 
Que vos amis sont sûrs et que vous parlez bas. 
Ecoutez bien ceci : 
 
                               Tête-à-tête, en pantoufle, 
Portes closes, chez vous, sans un témoin qui souffle, 
Vous dites à l'oreille du plus mystérieux 
De vos amis de cœur ou si vous aimez mieux, 
Vous murmurez tout seul, croyant presque vous taire, 
Dans le fond d'une cave à trente pieds sous terre, 
Un mot désagréable à quelque individu. 
 
Ce MOT - que vous croyez que l'on n'a pas entendu, 
Que vous disiez si bas dans un lieu sourd et sombre - 
Court à peine lâché, part, bondit, sort de l'ombre ; 
Tenez, il est dehors ! Il connaît son chemin, 
Il marche, il a deux pieds, un bâton à la main, 
De bons souliers ferrés, un passeport en règle ; 
Au besoin, il prendrait des ailes, comme l'aigle ! 
Il vous échappe, il fuit, rien ne l'arrêtera ; 
Il suit le quai, franchit la place, et cætera 
Passe l'eau sans bateau dans la saison des crues, 
Et va, tout à travers un dédale de rues, 
Droit chez le citoyen dont vous avez parlé. 
Il sait le numéro, l'étage ; il a la clé, 
Il monte l'escalier, ouvre la porte, passe, entre, arrive 
Et railleur, regardant l'homme en face dit : 
« Me voilà ! Je sors de la bouche d'un tel. » 
 
Et c'est fait. Vous avez un ennemi mortel. 
 
Victor Hugo, Toute la Lyre 
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Cet atelier, après une année de création 
florale, s'inspirera peut-être de la période 
hivernale pour réaliser de nouveaux 
montages où chaque participante y mettra sa 
touche personnelle. 
Les deux groupes continueront à se réunir de 
10 à 12 h et de 13 à 15h. 
N’oubliez pas de vous inscrire avant chaque 

séance à la Maison de la Laïcité : 
064/44.23.26.  
 
Dates des prochaines séances : 9 et  
23février. 
 

Marie-Christine Cuchet 
 
 

 
 

 
 
 
 

Les participants à l’atelier d’aquarelles 

continuent de mettre à profit, deux fois par mois, 
leurs rencontres pour améliorer leur technique. 
Le nombre de participantes et de participants a 
augmenté cette année mais il est toujours possible 
de rejoindre les participants actuels. 
Anne-Marie, animatrice de cet atelier a offert une 
de ses créations.  
Rappelons que l’atelier se déroule de 14 à 16h30. 

La participation reste fixée à 6 € par séance, 

papier et café compris et parfois la petite 
friandise inattendue. 

Les dates des prochaines séances : 13  et 27 février. 
Anne-Marie André 

  

Jeudis 19 et 26 janvier : atelier d’art floral 

Lundis 9 et 23 janvier : atelier d’aquarelle 
 
Vu le succès de cet atelier rencontré après un an de fonctionnement, 
Anne-Marie André, notre peintre-animatrice a accepté de démarrer une 
nouvelle session. 
Nous espérons que les « aquarellistes » ont  mis à profit les deux mois de 
congé pour nettoyer et préparer leur matériel afin de pouvoir poser sur la 
feuille blanche les premières couleurs faisant apparaître des compositions 
picturales originales. 
Tout est prêt à la Maison de la Laïcité pour accueillir les habitués et les 
nouveaux candidats qui veulent s’initier à l’aquarelle. 
Pour rappel, l’activité se déroule de 14 à 16h30. 
La participation reste fixée à 6 € par séance, papier et café compris et 

parfois la petite friandise inattendue. 
Nous vous invitons à téléphoner préalablement car le nombre de 
participants par séance ne peut dépasser 12 à 15 personnes maximum afin 
de permettre de dispenser conseils et assistance, toujours dans la bonne 
humeur. 

Anne-Marie André 
 

 

 

 



                                                                         
 14 

 
 

Nadia Mourad et Lamiya Aji Bachar, lauréates 2016 du prix Sakharov  
Le Parlement européen décerne chaque année le prix 
Sakharov pour la liberté de l'esprit. Créé en 1988, le prix 
est décerné à des personnes qui ont apporté une 
contribution exceptionnelle à la lutte pour les droits de 
l'homme dans le monde, et attire l'attention sur les 
violations des droits de l'homme tout en apportant un 
soutien aux lauréats ainsi qu'aux causes pour lesquelles 

ils se battent. Nadia Mourad Bassi Taha et Lamiya Aji Bachar ont toutes deux 
survécu à l'esclavage sexuel auquel les avait soumises l'État islamique (EI) et 
sont devenues les porte-parole des femmes victimes des violences sexuelles de 
cette organisation terroriste. Elles sont les porte-drapeaux de la communauté 
yézidie en Irak, une minorité religieuse qui a été la cible d'un génocide perpétré 
par les combattants de l'EI. 

L'Egypte durcit la loi contre la pratique de l'excision  
Le 5 décembre 2016, une loi durcissant jusqu'à 15 ans les 
peines de prison contre les personnes pratiquant l'excision est 
entrée en vigueur en Égypte, où cette mutilation sexuelle reste 
pratiquée malgré son interdiction. 
Cette mutilation génitale – tradition qui remonte au temps des 
Pharaons et entend « purifier » les femmes de la tentation 
sexuelle – reste cependant largement pratiquée et touche 
96,6% des Égyptiennes, musulmanes comme chrétiennes, 
selon une étude officielle menée en 2000 sur des femmes de 
15 à 49 ans. L’Organisation mondiale de la santé recensait en 
2014 plus de 125 millions de victimes d’excision, pratiquée 

dans 29 pays d’Afrique et du Proche-Orient. Et, selon le Fonds de l’ONU pour 
l’enfance, 30 millions d’autres jeunes filles risquent d’en être victimes dans les 

dix prochaines années. 
 
Mais aussi une info qui a fait le tour du monde… 
13 avril 2016 au Vatican à Rome. Un coup de vent soulève la mantille du pape 
François alors qu'il salue cardinaux et évêques, à la fin de son audience générale 
hebdomadaire, donnée sur la place Saint-Pierre.     

Yvan Nicaise 

Quelques infos positives de l'année 2016 
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UUUnnn   cccooommmmmmuuunnniiiqqquuuééé   ddduuu   CCCeeennntttrrreee   ddd'''aaaccctttiiiooonnn   lllaaaïïïqqquuueee   ééédddiiifffiiiaaannnttt...   
MMMeeerrrccciii   SSSaaaiiinnnttt---NNNiiicccooolllaaasss!!!   

 
C’est de saison : en ce 6 décembre 2016, Étienne Michel, patron de 
l’enseignement catholique, y est allé de sa petite lettre à saint Nicolas pour 
réclamer sa part de cadeaux. Mais a-t-il été suffisamment sage que pour ne 
pas s’exposer plutôt au martinet du Père Fouettard? En voulant le beurre et 
(surtout) l’argent du beurre, le SeGEC met-il toutes les chances de son côté 
pour convaincre le grand saint de lui ouvrir sa hotte? 
  
En déposant un recours devant la Cour constitutionnelle parce qu’il se sent 

discriminé, M. Michel poursuit dans la voie qui lui est chère : réclamer de 
l’argent, toujours plus d’argent pour l’école privée, sans aucune contrepartie. 
Compte tenu de l’actualité, on aurait logiquement attendu une sortie sur le Pacte 
d’excellence, ou sur une initiative visant à améliorer la qualité de 
l’enseignement voire, éventuellement, quelque chose qui prenne en compte 
l’intérêt supérieur de l’enfant. Mais non. Il a suffi que la FWB octroie un budget 
au réseau d’enseignement officiel afin de résoudre les difficultés causées par 
l’organisation du cours de philosophie et de citoyenneté pour que le 
SeGEC revendique une enveloppe équivalente – mais sans organiser le cours 
en question ! Non !? Si. 
  
Il est ironique de constater que le SeGEC saisit la Cour pour retourner à son 
profit une situation née de la propre décision dudit SeGEC de ne pas appliquer un 
autre avis de cette même Cour : celui qui avait décrété que les cours de religion 
et de morale seraient désormais facultatifs, ce qui avait amené la création du 
cours de philosophie et de citoyenneté (CPC ou EPC, c’est selon) censé 

remplacer une des deux heures des cours dits "philosophiques". Et le Conseil 
d’État de statuer que la mise en place du CPC devait se faire en accord avec 
l’article 29 de la Convention des droits de l’enfant, comme l’indique clairement 

son avis du 7 septembre 2015 : "Compte tenu de l’importance des principes et de 
ce qu’ils sont appelés à s’appliquer à tous les élèves sur la base notamment de la 

notion d’intérêt supérieur de l’enfant, il ne se justifie pas, au regard des règles 

inscrites aux articles 10, 11 et 24 de la Constitution, même en tenant compte de 
la liberté de l’enseignement, que ceux fréquentant les établissements libres soient 
privés des cours de philosophie et de citoyenneté (…)". 
On ne saurait être plus clair. Mais le SeGEC n’en a cure. Il s’assied sur cet avis, 

refusant d’organiser le CPC dans son réseau - sous le prétexte fallacieux de sa 
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prétendue présence diffuse dans d’autre cours - alors qu’en même temps, il fait 
savoir qu’il envisagerait bien d’y organiser un cours de religion islamique… 
  
La philosophie effraie donc davantage le SeGEC que l’islam. Mieux vaut une 

autre religion révélée que l’étude de la pensée humaniste dans le vrai sens du 

terme. D’accord, mais alors comment oser réclamer les "avantages" liés au CPC? 
Avantages tout relatifs, car les 16 millions octroyés par la FWB pour réaffecter 
les profs de religion et de morale à des séances de remédiation 
s’accompagnent d’un branle-bas administratif dont on ignore ce qu’il coûtera et 

combien ira à la remédiation proprement dite. 
  
On a le sentiment que, toujours dressé sur ses ergots dès qu’il est question de 

gros sous, le SeGEC, bien qu’accompagné par deux ténors du barreau, a 

confondu vitesse avec précipitation. Si les écoles catholiques veulent l’argent de 

la réorganisation liée au cours de philo, qu’elles organisent ce cours! 
  
Ce faisant, elles se conformeront à l’avis du Conseil d’État et seront sans doute 
plus crédibles pour réclamer leur part du gâteau. Quant à l’attitude 

systématiquement mercantile adoptée par le SeGEC, elle pourrait se retourner un 
jour contre lui : lorsqu’on lance un recours, on ne sait jamais comment cela se 
termine… 
 
 
  

A votre agenda de février 2017 
 
 
Dimanche 5 février à 12h 30  
Repas de la Chandeleur au bénéfice de la 
"Fête Laïque de la Jeunesse du Centre" 
 
 
Dimanche 19 février de 11h00 à 13h00 
Apéro musical "Soumonce générale de Morlanwelz" 
13h: repas "Vol-au-vent" (sur réservation) 
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Salut Roger et Merci! ... 
 

Notre ami Roger Lallemand a déposé ses outils dans 
la nuit du 19 au 20 octobre. Le Centre d’Action 

Laïque adresse à ses proches ses plus sincères 
condoléances. 
 Ce grand humaniste, pétri de culture, amoureux des 
causes justes et homme politique militant, restera 
dans l’histoire pour avoir réussi, en partenariat avec 

Lucienne Herman Michielsens, à obtenir la 
dépénalisation partielle de l’avortement, en 1990, dans un contexte délicat. Pour 
celui qui fut l’avocat du Docteur Willy Peers, emprisonné dans les années 1970 

pour avoir pratiqué des avortements, ce fut l’aboutissement d’un engagement 

citoyen pour la liberté et le droit des femmes à disposer d’elles-mêmes. 
  
Ceux qui l’ont connu garderont le souvenir d’un bretteur aguerri, remportant 

l’adhésion par la force de ses convictions et la noblesse des combats engagés 

sous l’angle de l’éthique (notamment le droit à l’euthanasie), de la justice sociale 

et des droits du justiciable. 
Laïque jusqu’au bout des ongles et jusqu’au fond du cœur, il présida pendant ses 

études le Cercle du Libre examen de l’ULB. Ce n’était pas un laïque borné : il 

comptait des amis dans tous les milieux et jouissait du respect unanime eu égard 
à sa sincérité, sa gentillesse et son empathie naturelles. 
  
C’est un grand homme qui nous quitte. Mais sa présence, au travers de ses 

engagements et des progrès obtenus en faveur des valeurs universelles que nous 
défendons, n’est pas près de s’éteindre. Comme resteront vifs notre respect et 
notre reconnaissance à l’égard de ses accomplissements, que les nouvelles 

générations ne manqueront pas de reprendre à leur compte. 
  
Salut, Roger, et merci! ... 
  

Henri Bartholomeeusen, 
 Président du Centre d'Action Laïque 

 
Communique du CAL du 20.10.2016 

Hommage à Roger Lallemand 
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Présentation du livre  
Il faut dire la vérité aux enfants. Surtout ne pas sous-estimer 
leur capacité à entendre des choses dérangeantes et 
horribles. Non qu’ils soient plus forts que les adultes, mais 

leur sensibilité peut être mise à l’épreuve sans que cela ait 

des conséquences désastreuses sur leur développement. Le 
mensonge et le déni peuvent laisser chez eux des séquelles 

et des complexes. Enjoliver le monde, mentir sur la gravité des faits, soit en les 
niant soit en les enrobant dans de l'ouate ou du papier cadeau, risquerait de les 
isoler de la vie, qui est faite aussi bien de beauté que de violence. 
Les jeunes sont une proie privilégiée pour la peur qui s’est installée au cœur de 

l’Europe, et en France en particulier, depuis les derniers attentats djihadistes. 
Comment les aider à s’en libérer ? 
En mettant des mots sur la chose. En retraçant l’histoire du mot terrorisme et des 

réalités qu’il désigne, depuis certains des épisodes les plus sanglants de l’histoire 

jusqu’au déchaînement actuel du fondamentalisme islamiste, auquel l'essentiel du 
dialogue est consacré. 
A nouveau, c’est avec sa fille que Tahar Ben Jelloun s’explique ici. 
Écrivain, romancier, Tahar Ben Jelloun a reçu le prix Goncourt en 1987 pour La 
Nuit sacrée (Seuil). Le Racisme expliqué à ma fille et L’Islam expliqué aux 
enfants (et à leurs parents) ont connu un succès public considérable. 
Ce livre peut s'acheter sur amazon.fr. 
  
Une rencontre et une réalisation vidéo du CAL  
Dans le cadre de la sortie de son nouveau livre «Le terrorisme expliqué à nos 
enfants» Vinciane Colson a rencontré à Paris l’écrivain, poète et peintre 

marocain Tahar Ben Jelloun. Après avoir expliqué le racisme à sa fille et l’islam 

aux enfants, il se penche dans son nouvel ouvrage sur le terrorisme. Et il n’évite 

aucune question ! 
Si vous voulez voir la rencontre avec Tahar Ben Jelloun : 
«Le terrorisme expliqué à nos enfants.» (coproduction CAL-CLAV, 28 
minutes), vous pouvez visionner ce film en utilisant le lien suivant : 
 http://www.clav.be/prod_taharbenjalloun.html 

Yvan Nicaise  

 

"Le terrorisme expliqué à nos enfants" 
Nouveau livre de Tahar Ben Jelloun 

http://www.clav.be/prod_taharbenjalloun.html
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Les participants au repas de fêtes de décembre nous ont demandé la recette de la 
terrine que nous avons dégusté.  
A vos fourneaux! 
 
Terrine au poivre vert 
 
 Pour 6 personnes : 
300 gr d'épaule de veau, 
300 gr de poitrine de veau, 
100 gr de lard fumé, 
150 gr de mie de pain de campagne (rassis), 
150 gr de chair à saucisse, 
Poivre vert (10-20 grains), 
Thym, laurier, clous de girofle, bardes de lard, 
1/2 bouteille de Sauvignon, 1 dl de Cognac. 
 
La veille :  
Couper l'épaule en fines aiguillettes. Hacher la poitrine de veau et le lard fumé 
(grosse grille). Emietter la mie de pain. Faire chauffer le vin avec le poivre, le 
thym effeuillé, le laurier et les clous de girofle (réduits en poudre). Dès 
ébullition, mettre le Cognac et retirer du feu. Couvrir et laisser refroidir. Quand 
la marinade est froide, arroser d'une part, les viandes hachées mélangées au pain 
et d'autre part, les aiguillettes de veau. Bien mélanger pour que les parfums de la 
marinade s'imprègnent en profondeur. Couvrir et laisser macérer toute une nuit 
dans un endroit frais. 
 
Le lendemain : 
Garnir un moule à cake de bardes de lard. Déposer une couche de farce, puis 
plusieurs couches d'aiguillettes, remettre de la farce, …, en terminant par la farce. 
Recouvrir de bardes et faire cuire à four moyen au bain-marie pendant  ± 2h. 
Laisser refroidir sous presse. 
Bon travail, 

Marie-Christine Cuchet 
 
 
  

Laïcité et gastronomie 
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La vie est une succession de surprises agréables ou non. 
Des personnages nous semblent familiers et pourtant, nous ne voyons parfois que 
ce que les médias veulent bien nous faire connaître ou ce que la censure ou les 
"bonne mœurs" veulent bien nous présenter. 
C'est pourquoi je vous invite à mieux découvrir une personnalité très connue dont 
la place qu'elle occupe dans notre vie n'est perçue qu'à travers de nombreux 
filtres. 
Son nom c'est……………. à découvrir après notre repas du mois. 

Yvan Nicaise  
Participation: conférence et goûter, café compris 4 € 
Cet après-midi sera précédé, à 12h30, du repas mensuel pour ceux qui le 
souhaitent. 

  
      
     Réservation : jusqu'au mercredi 11 janvier au 0478/392796. 

Confirmation par versement au compte  
n° BE76 0682 1971 1895 de la Maison de la Laïcité de 
Morlanwelz  
 
 

 

 

Lundi 16 janvier  à 14h15 
« Les Lundis du Préau » présente 

"Découverte… d'un personnage connu" 
par Yvan Nicaise 

 
 

MENU 
 

Suprême de pintadeau 
hawaien 

*** 
Dessert - Café  

*** 
15 € 

Le Courrier Laïque 
Editeur responsable et mise en page : Yvan Nicaise 
Couverture : Bertrand Aquila (Fédération des Maisons de la 
Laïcité) 




